La prévoyance “Maintien de salaire”:
dois-je faire des démarches ?
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Pour la prévoyance « santé », les regles sont les mémes. A noter tout de méme : si vous devez résilier un
contrat « mutuelle santé », le préavis est de deux mois SAUF si votre contrat a plus de douze mois. Dans ce

cas, le préavis est d’un mois. ~
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Vous voulez adhérer ?
remplissez le bulletin dadhésion joint et
renvoyez-le par courrier
ou flashez ce QR-code
remplissez le PDF en ligne qui s’affiche
renvoyez-le par mail
C’est compliqué ? Appelez-nous
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